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La nouvelle application mobile dénommée App 
DGPML facilite la notification des effets 
indésirables liés aux médicaments. Cet outil 
simple vous permet de signaler des effets 
indésirables liés aux produits de santé, garder 
une trace des informations signalées 
précédemment et de recevoir les nouvelles et 
alertes officielles liées aux produits de santé 
que vous prenez ou qui vous intéressent.

Reconnaitre, enregistrer et notifier les effets 
indésirables, l’absence d’effets ou même des 
bénéfices inattendus d’un médicament, 
contribue à l’efficacité des traitements et à la 
prévention des dommages pour tous les 
patients. 

Pourquoi utiliser l'application?

Rapide et facile pour 
signaler les effets 
indésirables

Accès instantané à 
l'information sur la 
sécurité des médicaments

Rend les médicaments 
plus sûrs pour tous

C’est gratuit!

Cette application mobile a été développée dans le cadre 
du projet WEB-Recognising Adverse Drug Reactions 
(RADR), une initiative qui cherche à utiliser que la 
puissance des médias sociaux et des nouvelles 
technologies pour rendre les médicaments plus sûrs.

Le projet WEB-RADRs est soutenu par l'Innovative 
Medicines Initiative Joint Undertaking (IMI JU) en vertu 
de la convention de subvention n °115632, les ressources 
constituées de la contribution financière de l'Union 
Européenne (FP7 / 2007-2013) et de la contribution en 
nature des compagnies de l’EFPIA.
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Soumettre des rapports sur 
les effets indésirables, même 
en mode hors connexion

Afficher et soumettre des 
mises à jour des rapports 
précédemment soumis

Créer une «liste de 
surveillance» des 
médicaments pour recevoir 
des nouvelles et des alertes 
Personnalisées

Voir l'acceptation immédiate 
de vos rapports

Que devrais-je faire?
En tant que professionnel de la santé, vous devriez 
demander à vos patients s'ils ont subi des effets 
indésirables; s'ils en ont, utilisez votre application mobile 
pour les signaler. Vous devez informer les patients sur les 
mesures à prendre et / ou les référer à un spécialiste ou à 
un hôpital pour obtenir l'aide et l'information 
supplémentaires. L'action pourrait inclure la modification du 
dosage ou l'arrêt du traitement ou l'essai d'un traitement 
alternatif.

Comment puis-je obtenir l'application?
L'application peut être téléchargée à partir du Google Play 
Store pour les appareils sous Android. Si vous avez besoin 
d'informations supplémentaires sur ce qu'il faut signaler et 
comment signaler, S'il vous plaît contactez votre centre de 
pharmacovigilance locale: http://www.dgpml.sante.gov.bf

Les effets indésirables ne sont-ils pas 
identifiés avant qu'un médicament 
soit prescrit aux patients? 
De nombreux effets indésirables liés aux 
médicaments sont identifiés au cours de leur 
développement, mais étant donné qu'un nombre 
limité de patients sont traités pendant cette phase, il 
est peu probable que des effets indésirables rares 
soient observés. Une fois que le médicament est mis 
sur le marché et que plus de personnes le prennent, 
les effets précédemment inconnus sont susceptibles 
d'émerger. Des médicaments de mauvaise qualité et 
falsifiés peuvent également causer des effets 
indésirables graves.

Que se passe-t-il lorsque je signale 
des effets indésirables liés à des 
médicaments?
Les informations sont envoyées à partir de votre 
téléphone, par l'intermédiaire de l'Application mobile 
à votre centre national de pharmacovigilance, où les 
risques potentiels liés aux médicaments sont 
identifiés. Avec l'autorité compétente, le centre peut 
alors prendre des mesures pour minimiser ce risque. 
Vos notifications contribuent donc à la sécurité de 
tous les patients.

Pourquoi est-ce important ?
Les médicaments sont développés afin d’être les plus sûrs 
et efficaces possibles, mais ils peuvent toujours provo- 
quer des effets indésirables. Il est important de signaler 
les effets indésirables liés aux médicaments car cette 
information peut être utilisée permettre pour identifier 
de nouveaux effets inconnus liés à ces médicaments. Les 
effets indésirables empêchent parfois les patients de 
terminer leur traitement, ce qui peut entraîner des 
problèmes encore plus graves. La déclaration des effets 
indésirables favorise un dialogue entre les patients et les 
professionnels de la santé et aide les professionnels à 
identifier et à analyser les effets indésirables inconnus ou 
peu décrits.
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